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Le Conseil approuvé la décision concernant l'accès en consultation au VIS par les autorités désignées des
États membres et par Europol aux fins de la prévention et de la détection des infractions terroristes et des
autres infractions pénales graves, ainsi qu'aux fins des enquêtes en la matière. Il s'est également félicité de
l'accord intervenu avec le Parlement européen en première lecture sur le règlement concernant le système
d'information sur les visas (VIS) et l'échange de données entre les États membres sur les visas de court
séjour (voir ).COD/2004/0287

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2004/0287
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